
  

 

 

 

 

 

 

  

  

 

Projet arrêté le :  

APPROBATION : 
MODIFICATION : 

  

24 mai 2018



 

  

Sommaire 
 

Dispositions générales  4  

CHAPITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 6 

Dispositions applicables aux zones urbaines  37  

CHAPITRE II - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 39 

CHAPITRE III - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC 46 

Dispositions applicables aux zones à urbaniser  53  

CHAPITRE V - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUa 55 

Dispositions applicables aux zones agricoles  63  

CHAPITRE VII - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 65 

Dispositions applicables aux zones naturelles et 
forestières  74  

CHAPITRE VIII - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 76 

Annexe :  définitions  86  

 



 

plupvzrgmt 

3

 



 

plupvzrgmt 

4

Dispositions générales 



 

plupvzrgmt 

5

 



 

plupvzrgmt 

6

CHAPITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 
 

Le présent règlement est établi conformément aux prescriptions du Code de 
l'Urbanisme relatives aux Plans Locaux d’Urbanisme. 

DG 1 - CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

Le présent règlement s’applique au territoire de la commune de PAVEZIN. 

DG 2 - PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L’EGARD DES AUTRES LEGISLATIONS  

A/ Sont et demeurent applicables au territoire communal les articles suivants : 
 
– Les articles R.111-2, R.111-3, R.111-3-2, R.111-4, R.111-14, R.111-14-2, R.111-15 et 

R.111-21, permettant, dans certains cas, soit de refuser le permis de construire, soit 
d’imposer des prescriptions spéciales ou des contributions financières pour la 
réalisation des projets envisagés ; 

– Les articles L.111-9, L.111-10, L.123-6, L.313-2 (alinéa 2), qui permettent d’opposer, 
dans certains cas et conditions, le sursis à statuer pour des travaux de construction, 
installations ou opérations. 

 
B / Prévalent sur les dispositions du Plan Local d’Urbanisme : 
 
– La Loi n° 85.30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la 

montagne (dite « Loi Montagne). 
– Les servitudes d’utilité publique : créées en application de législations particulières, 

elles affectent l’utilisation ou l’occupation du sol et sont reportées sur un document 
graphique (plan des servitudes d’utilité publique) et récapitulées dans une liste. Ces 
deux documents font partie des pièces contractuelles du dossier des Plans Locaux 
d’Urbanisme. 

– Les législations relatives aux installations classées et aux carrières en vigueur lors de 
la demande de création ou d’agrandissement de tels équipements. 

– La Loi du 27 septembre 1941 (article 14)  relative à la protection des vestiges 
archéologiques supposés connus ou découverts fortuitement. 

– La Loi du 31 décembre 1976 (article 72), relative à la protection de la réception 
normale des émissions télévisées. 

– La Loi n° 92.3 du 3 janvier 1992 sur l’eau. 
– La Loi n° 93.24 du 8 janvier 1993 sur la protection des paysages. 

 
C/ Demeurent notamment applicables, nonobstant les dispositions du présent PLU, et 
dans leur domaine de compétence spécifique, les réglementations particulières 
suivantes : 
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– Le Code de la Santé Publique 
– Le Code Civil 
– Le Code de la Construction et de l’Habitation 
– Le Code de la Voirie Routière 
– Le Code des Communes 
– Le Code Rural et Forestier 
– Le Règlement Sanitaire Départemental 
– Etc. 

ARTICLE DG3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Selon les articles R 151-17 à R 151-26, les documents graphiques font  apparaître  des 
zones à l'intérieur desquelles s'appliquent les règles définies par le présent texte : 

A/ LES ZONES URBAINES sont dites « zones U ». Peuvent être classés en zone urbaine, 
les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en 
cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter. 
 
Le PLU de Pavezin comprend une : 
– ZONE UB : cette zone correspond au village de Pavezin.  
– ZONE UC : cette zone correspond à la zone d’extension sous la forme de 
constructions  
 
 
B/ LES ZONES A URBANISER.  
 
Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ".  
Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à 
l'urbanisation.  
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas 
échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de 
cette zone et que des orientations d'aménagement et de programmation et, le cas 
échéant, le règlement en ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement, 
les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération 
d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, 
le cas échéant, le règlement.  
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas 
échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas 
une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble 
de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à 
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une révision du plan local d'urbanisme comportant notamment les orientations 
d'aménagement et de programmation de la zone. 
 
Le PLU de Pavezin comprend une : 
- ZONE AUa : zone à urbaniser sous condition, à vocation d’habitat avec orientations 
d’aménagement et de programmation 
 
C/ LES ZONES AGRICOLES  
Les zones agricoles sont dites « zones A ».  
Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles.  
Peuvent être autorisées, en zone A :  
1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage 
et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel 
agricole agréées au titre de l'article L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime ;  
2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, 
changements de destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-
12 et L. 151-13, dans les conditions fixées par ceux-ci. 
 
Le PLU de Pavezin comprend une : 
- ZONE A  
 
D/ LES ZONES NATURELLES ET FORESTIERES 
Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ".  
Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, 
équipés ou non, à protéger en raison :  
1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur 
intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ;  
2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  
3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ;  
4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  
5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues 

Peuvent être autorisées en zone N :  
1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière, 
ou au stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de 
matériel agricole agréées au titre de l'article L. 525-1 du code rural et de la pêche 
maritime ;  
2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, 
changements de destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-
12 et L. 151-13, dans les conditions fixées par ceux-ci. 

Le PLU de Pavezin comprend une : 
- ZONE N avec 2 sous-secteurs : 
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 - Nco : zone naturelle en secteur de corridor écologique 
 - Ncop : zone naturelle en secteur de corridor écologique avec forte sensibilité 
paysagère  
 
 
E/ LES EMPLACEMENTS RESERVES aux voies et ouvrages publics, aux installations 
d'intérêt  général, aux espaces verts. 
Ils sont repérés selon un quadrillage, conformément à la légende sur les plans de 
zonage : pièces n°5a et 5b du dossier de PLU et sont énumérés dans la pièce n°6. 
 
F/ LES ESPACES BOISES A CONSERVER OU A CREER 
Ils sont repérés selon une trame spécifique sur le plan de zonage (pièce n°5 du PLU). 

ARTICLE DG4 - LES RECONSTRUCTIONS EN CAS DE SINISTRE 

A/ Zones urbanisées : 
 
La reconstruction de bâtiments sinistrés est possible dans les conditions fixées dans le 
règlement particulier de la zone considérée. 

B/ Zones naturelles : 
 
La reconstruction dans un volume sensiblement identique, sur le même terrain et pour 
la même destination, de bâtiments sinistrés ne respectant pas le règlement du PLU, 
peut être autorisée à la condition que la demande soit faite dans les 5 ans suivant le 
sinistre, et à condition que le pétitionnaire apporte la preuve du sinistre (déclaration à 
l'assurance et récépissé). 

ARTICLE DG5 - RAPPEL DE PROCEDURES ADS APPLICABLES DANS TOUTES LES ZONES A 
CERTAINES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

– Le Permis de Construire est obligatoire pour quiconque désire entreprendre ou 
implanter une construction d’habitation ou non, même ne comportant pas de 
fondation. Le permis de construire n’est cependant pas exigé pour les ouvrages qui, 
en raison de leur nature ou de leur très faible dimension, ne peuvent être qualifiés 
de construction. 

• constructions dispensées de toute formalité : les piscines de moins de 10 m² ou 
les abris de jardin de moins de 5 m². 

– Le volet paysager est obligatoire à compter du 1er juillet 1994, les demandes de 
permis de construire compteront  un volet supplémentaire. Il s’agit de pièces 
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permettant d’apprécier la manière dont les nouvelles constructions s’intègrent 
dans leur environnement  

– Une déclaration préalable de travaux est obligatoire notamment dans les cas 
suivants e pour : 
• construction nouvelle (garage, dépendance...) ou travaux sur une 

construction existante ayant pour résultat la création d'une surface de 
plancher ou d'une emprise au sol comprise entre 5 m² et 20 m². Pour les 
travaux sur une construction existante, ce seuil est porté à 40 m² si la 
construction est située dans une zone urbaine couverte par un plan 
local d'urbanisme (PLU) ou un plan d'occupation des sols (POS), 

• construction d'un mur d'une hauteur au-dessus du sol supérieure ou 
égale à 2 m, 

• construction d'une piscine dont le bassin a une superficie inférieure ou 
égale à 100 m² non couverte ou dont la couverture (fixe ou mobile) a 
une hauteur au-dessus du sol inférieure à 1,80 m, 

• travaux modifiant l'aspect initial extérieur d'une construction (par 
exemple, remplacement d'une fenêtre ou porte par un autre modèle, 
percement d'une nouvelle fenêtre, choix d'une nouvelle couleur de 
peinture pour la façade), 

• travaux de ravalement s'ils se déroulent dans un espace faisant l'objet 
d'une protection particulière (par exemple, abord d'un monument 
historique), 

• changement de destination d'un local (par exemple, transformation 
d'un local commercial en local d'habitation) sans modification des 
structures porteuses ou de la façade du bâtiment, 

• réalisation d'une division foncière notamment pour en détacher un ou 
plusieurs lots. 
 

- Un permis d'aménager est notamment exigé pour : 
• la réalisation d'opération d'affouillement (creusage) et exhaussement 

(surélévation) du sol d'une profondeur ou d'une hauteur excédant 2 m et qui 
portent sur une superficie supérieure ou égale à 2 hectares (soit 20 000 m²) ; 

• la création ou l'agrandissement d'un terrain de camping permettant l'accueil 
de plus de 20 personnes ou de plus de 6 tentes, caravanes ou résidences 
mobiles de loisirs ou habitations légères de loisirs ; 

• la réalisation d'opérations de lotissement non soumises à déclaration 
préalable. 

 
- Un permis de démolir est exigé lorsque la construction dont la démolition est 
envisagée : 

• relève d'une protection particulière (exemples : secteur protégé par un plan 
local d'urbanisme (Plu), secteur sauvegardé, bâtiment inscrit au titre des 
monuments historiques) ;  
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• ou est située dans une commune où le conseil municipal a décidé d'instaurer 
le permis de démolir.  

ARTICLE DG 7 – ACCES ET VOIRIE 

8.1 Accès : 
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la 
moindre gêne à la circulation publique. 

Les nouveaux accès privés sur les Routes Départementales seront soumis à une 
permission de voirie du service gestionnaire. 

8.2 Voiries : 
Les voiries doivent être adaptées à l’opération et aménagées pour permettre l’accès 
des véhicules de secours et de collecte des ordures ménagères. 

L’implantation des nouvelles constructions devra respecter la marge de recul portée 
aux plans de zonage le long des routes départementales en dehors des limites 
d’agglomération. 

Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 
faire demi-tour. 

ARTICLE DG 8 – OBLIGATIONS SPECIFIQUES AU RESEAU TELEPHONIQUE 

Les réseaux de télécommunication sont mis à la charge du constructeur, de 
l’aménageur ou du lotisseur, à l’intérieur des zones urbanisées ou à urbaniser, ainsi que 
le pré-câblage des immeubles bâtis à usage collectif, groupés ou non groupés. 

Dans les ensembles pavillonnaires (permis groupés ou lotissements), les aménageurs 
ou constructeurs et les lotisseurs sont tenus de réaliser, à leur charge, les ouvrages de 
télécommunication en souterrain entre les constructions et le point de raccordement 
avec le réseau public existant. 

Les ouvrages devront être réalisés en conformité avec les documents officiels qui sont 
en vigueur à la date de dépôt de la demande de permis de construire (cf. article 
L.332.15 du Code de l’Urbanisme, décret du 12 juin 1973 et arrêtés du 22 juin et 3 mai 
1983). 
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ARTICLE DG 9 – RAPPEL DES DISPOSITIONS A APPLIQUER EN MATIERE DE 
PROTECTION INCENDIE 

La commune doit fournir aux services d’incendie et de secours, en 3 exemplaires, un 
plan topographique au 1/10 000ème avec : 
– relevé des points d’eau 
– rivières et canaux 
– mares et étangs 
– citernes et leur contenance 
– réservoirs de distribution d’eau 

Il est souhaitable que les canalisations d’eau potable desservant les industries, les 
groupes d’habitations, les établissements recevant du public, aient un diamètre 
interne égal ou supérieur à 100 mm afin que les poteaux d’incendie de 100 mm (NFS 
GI – 214) à implanter soient correctement alimentés. 

La distance maximum entre 2 poteaux d’incendie doit être de 400 mètres en 
agglomération et de 800 mètres hors agglomération. 

ARTICLE DG 10 – RAPPEL DE LA REGLEMENTATION DU STATIONNEMENT DES 
CARAVANES (Article R.443 et suivants du Code de l’Urbanisme) 

12.1 Définition : 
Est considéré comme caravane, le véhicule qui conserve en permanence des moyens 
de mobilité lui permettant de se déplacer par lui-même ou d’être déplacé par simple 
traction (R.443-2). 

Sinon, son implantation doit être autorisée par un permis de construire (L.421-1) qui 
est délivré conformément aux règles du Plan Local d’Urbanisme. 

12.2 Interdiction :  
Le stationnement des caravanes peut être interdit par arrêté en dehors des terrains 
aménagés si les modes d’occupation du sol sont de nature à porter atteinte : 
– à la sécurité publique 
– à la salubrité publique 
– aux paysages 
– aux activités agricoles 
– à la conservation des milieux naturels (R.443-3 et R.443-10). 

Lorsqu’il n’y a pas de terrain aménagé sur le territoire de la commune, cette 
interdiction ne s’applique pas aux caravanes qui constituent l’habitat permanent de 
leur utilisateur (par exemple : nomades), mais la durée du stationnement peut être 
limitée de 2 à 15 jours et doit prévoir des mesures de signalisation pour être opposable 
aux usagers (R.443-3). 
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12.3 Autorisation : 
Tout stationnement pendant plus de 3 mois par an, consécutifs ou non, d’une 
caravane est subordonné à l’obtention d’une autorisation, sauf : 
– sur les terrains aménagés à cet effet 
– sur les aires de stationnement ouvertes au public 
– sur les terrains affectés au garage collectif des caravanes, eux-mêmes soumis à des 

autorisations (R.442-1 et suivants) 
– dans les bâtiments ou remises et sur le terrain où est implantée la construction 

constituant la résidence de l’utilisateur. 
 
12.4 Refus : 
Dans les communes où un Plan Local d’Urbanisme a été approuvé, l’autorisation de 
stationnement de caravanes est délivrée par le Maire au nom de la commune. Le refus 
ne peut intervenir que pour des raisons : 
– d’environnement 
– d’application des règles d’urbanisme 
– de salubrité 
– de tranquillité et de sécurité publique. 

ARTICLE DG12 - OBLIGATIONS SPECIFIQUES A LA DESSERTE AUDIOVISUELLE 
Les dispositions qui peuvent être prises dans le cadre de l’aménagement de cette 
commune doivent intégrer la desserte des services audiovisuels et il faut rappeler que : 

La circulaire ministérielle 77-508 du 30 Novembre 1977 à Messieurs les Préfets sur la 
gêne apportée à la réception de la télévision par les immeubles pouvant constituer 
des masques importants. 

Cette circulaire prescrit d’appeler l’attention des promoteurs et constructeurs sur 
l’obligation qui leur est faite de rétablir des conditions normales de réception des 
émissions télévisées dans le cas où l’immeuble dont ils envisagent l’édification créerait 
une zone d’ombre artificielle dans son voisinage (Loi du 31 Décembre 1976 sur 
l’Urbanisme, article 72). 

Circulaire du 20 janvier 1977, modifiée par la circulaire du 29 Novembre 1983, de 
Monsieur le Premier Ministre sur la desserte de la télévision. 
Cette circulaire appelle l’attention des administrations et des collectivités locales sur la 
nécessité de prendre en compte les conditions de réception de la radiodiffusion et de 
la télévision lors de projets de construction qu’ils ont à connaître. 

Dans la mesure où les immeubles sont édifiés dans les secteurs actuellement non 
desservis par voie hertzienne ou par réseau câblé, ils auront à inclure, dans les 
dépenses de VRD, l’acheminement des programmes radiodiffusés et télévisés au 
même titre que les autres réseaux publics. 
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ARTICLE DG13 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
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Nota : Toutes les prescriptions et les 

interdictions communes s’appliquent à ce 

type de bâtiments. 
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Cas particulier des bâtiments à usage d’activité 
économique, d’activité agricole ou 
d’équipements 



 

plupvzrgmt 

22



 

plupvzrgmt 

23

 



 

plupvzrgmt 

24

  

  

Nota : Toutes les prescriptions et les 

interdictions communes s’appliquent à ce 

type de bâtiments. 
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Dispositions applicables 
aux zones urbaines 
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CHAPITRE II - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 
 

Caractère de la zone : 

Il s’agit du centre bourg de la commune dans lequel les constructions y sont 
construites en majorité en ordre continu.   

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE UB 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdites : 

– toutes occupations et utilisations du sol susceptibles d’induire des nuisances ou des 
dangers incompatibles avec le voisinage ou l’environnement ; 

– les constructions à usage industriel ; 
– les constructions à usage d’entrepôt ; 
– les dépôts de véhicules ; 
– les constructions à usage d’exploitation agricole et forestière ; 
– les terrains de camping ou de caravanage, le stationnement des caravanes isolées, 

les habitations légères de loisirs ; 
– l’ouverture et l’exploitation de carrières 
– la démolition des bâtiments repérés au titre de l’article L 151-19 du Code de 

l’Urbanisme sur les plans de zonage (cf. pièces n°5a et 5b du PLU) ; 
– toute nouvelle construction sur les parcelles repérées à préserver au titre de l’article 

L 151-23 du Code de l’Urbanisme sur les plans de zonage (cf. pièces n°5a et 5b du 
PLU)   

ARTICLE UB 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES 

Sont autorisés sous conditions : 
– Dans la zone identifiée avec un périmètre d’orientation d’aménagement et de 

programmation, les constructions autorisées devront respecter les principes 
d’aménagement définies sur le secteur (cf. pièce n°3a du dossier de PLU), 

– Les installations classées soumises à déclaration à condition d'être nécessaires à la 
vie et à la commodité des habitants de la zone (telles que drogueries, laveries, 
boulangeries, postes de peinture et  d'hydrocarbures liés à des garages ou des 
stations-services,  etc.).  

– Les modifications ou extensions apportées aux installations classées existantes sont 
admises s'il n'en résulte pas une augmentation de leurs dangers ou inconvénients.   
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– Les affouillements et exhaussements de sols à condition qu’ils soient nécessaires 
aux constructions admises dans la zone, 

– Les constructions à vocation artisanale, à condition qu’elles soient en harmonie 
avec les constructions d’intérêt patrimoniale du bourg. 

- Les bâtiments d’intérêt patrimoniaux à protéger recensés sur les plans de 
zonage n°5a et 5b au titre de l’article L 151-19 du Code de l’Urbanisme sont 
soumis a permis de démolir.  

 

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 
ARTICLE UB 3 - ACCES ET VOIRIE 
Rappel :  
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique et privée, 
directement à une voie privée ou publique, ou indirectement par un passage aménagé 
sur fond voisin éventuellement institué par application de l’article 682 du Code Civil. 
Le long des routes départementales, les nouveaux accès privés seront soumis à une 
permission de voirie instruite au nom du Département, par le service gestionnaire, au 
titre du Code de la Voirie routière. 
Les règles ci-après sont applicables aux voies publiques et aux voies privées ouvertes à 
la circulation publique. 
 
3.1 Accès : 

3.1.1Les accès et leurs débouchés sur la voie de desserte doivent, quelles que soient 
les conditions réglementaires de circulation et de stationnement en vigueur : 

– être adaptés au mode d’occupation du sol envisagé ; 
– aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique ; 
– permettre l’intervention aisée des services de secours, d’incendie et de collecte 
des ordures ménagères. 

3.1.2 Chaque fond ne disposera, en principe, que d’un seul accès véhicule, sauf 
nécessité reconnue en raison de considérations fonctionnelles, techniques ou de 
sécurité. 
3.1.3 Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies, l’accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne pour la circulation peut être interdit. 
3.1.4 Les accès véhicules sont interdits sur les sentiers piétonniers, les pistes cyclables. 
3.1.5 Les accès des garages seront interdits sur les espaces aménagés pour le 
stationnement permanent. 
3.1.6 Les accès devront respecter le libre écoulement des eaux pluviales de la voie 
publique, notamment s'il y a déjà un fossé le long de cette voie ou si celle-ci est en 
remblai. 
3.1.7 Les garages et les portails sont conçus et réalisés de telle sorte que les 
manœuvres d’entrée et de sortie puissent se faire dans de bonnes conditions de 
visibilité et de sécurité. Les portes et portails ne devront pas, à leur ouverture, empiéter 
sur le domaine public. 
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3.1.8 Le long des routes départementales, hors du périmètre d’agglomération, une 
marge de recul, par rapport à l’axe de la voie, devra être respectée comme indiquée 
sur le plan de zonage (cf. pièce n°5 de dossier de PLU).  
 
 
 
 
 
3.2 Voiries : 

3.2.1 Les voies auront des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de lutte 
contre l’incendie. Elles devront également avoir un gabarit adapté aux véhicules de 
ramassage des ordures ménagères. 
3.2.2 Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
3.2.3 Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte 
que les véhicules puissent faire demi-tour. 
3.2.4 Toute construction nouvelle doit prévoir la possibilité d’accueillir un ou plusieurs 
emplacements pour les bacs ordures ménagères et tri sélectif. A cet effet, toute 
construction nouvelle devra obligatoirement assurer le stockage de ses bacs dans 
l’emprise privée de la propriété.  

ARTICLE  UB 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1 Eau : 

Toute construction ou installation nouvelle qui le nécessite doit être raccordée au 
réseau public de distribution d’eau potable. 

4.2 Assainissement : 

Eaux usées : 
– Toute construction nouvelle qui le nécessite doit être raccordée au réseau public 

d’assainissement, à la charge de l’aménageur. 
– L’évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières et les fossés est interdite. 
– En cas de présence d’un réseau public d’assainissement en séparatif, le rejet des 

eaux usées dans le réseau d’assainissement des eaux pluviales est interdit. 
 
Eaux pluviales :  
– Toute construction à usage d’habitation doit être raccordée au réseau public d’eaux 

pluviales s’il existe. 
– En l’absence de réseau public de collecte des eaux pluviales (« unitaire » ou « eaux 

pluviales strictes »), l’écoulement des eaux pluviales des surfaces revêtues devra 
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être organisé de manière à ce que ces dernières soient dispersées avant leur arrivée 
sur le domaine public. 

– Dans le cas d’un réseau séparatif, le rejet des eaux pluviales dans le réseau des eaux 
usées est interdit. 

– Les eaux pluviales ne doivent en aucun cas être raccordées au réseau public d’eaux 
usées. 

– Les aménagements réalisés sur tout terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales (articles 640-641 du Code Civil). 

– Lors de la création ou de la modification de surface imperméabilisée (parking, 
voirie, extension d’une construction existante, démolition/reconstruction…), le 
constructeur sera tenu de réaliser un dispositif permettant de réduire les débits 
instantanés déversés (bassin de retenue, chaussées réservoirs, noues, etc.). Il est 
recommandé un volume de stockage de 240 m3 / ha imperméabilisé.  

– En sortie de parcelle, et sous réserve de la capacité du réseau, le débit de fuite 
maximum admissible est fixé à 15 l/s/ha. Dans les zones sensibles ou dans les cas 
d’insuffisance connue des réseaux d’évacuation, ce débit de fuite admissible pourra 
être réduit à 10, voire 5 l/s/ha par l’autorité compétente 

– L’écoulement de toutes les eaux pluviales doit se faire dans le fossé (par 
l’intermédiaire de grilles ou autre) et non sur les voies publiques, quels que soient 
les aménagements effectués sur le terrain concerné. 

 
4.3 Autres réseaux :  

Dans la mesure où les autres réseaux (électricité, téléphone, gaz, éclairage, etc.) sont 
enterrés, les lignes de branchements privés à ces réseaux le seront également. 
Télévision et vidéocommunication (câble) : 
Rappel : la procédure d’installation d’antenne parabolique est régie par l’article R 421.1 du 

Code de l’Urbanisme (installation nécessitant une autorisation d’urbanisme pour être 

implantée). 

 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

 
ARTICLE UB 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
Supprimé par la loi SRU 

ARTICLE UB 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES 

6.1 Définition : 

La «limite de référence de l’alignement» indiquée dans le présent règlement désigne : 
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– les voies publiques ouvertes ou non à la circulation générale ; 
– les places ; 
– les emplacements réservés nécessaires à la création, l’élargissement, ou à 

l’extension desdites voies et places ; 
– les marges de recul figurant dans le document graphique (cf. plans de zonage : 

pièces n° 5a et 5b du PLU).  
 
Toutefois, ne constituent pas des limites de référence au sens de la présente définition, 
les servitudes de passage, les cheminements piétons et cyclistes. 

6.2 Règles d’implantation : 

Les constructions doivent s’implanter à l’alignement des voies existantes à modifier ou 
à créer. 

Cette règle générale peut être modifiée pour des raisons d’harmonie et de 
topographie et, notamment pour tenir compte de l’implantation de constructions 
existantes dans les propriétés contigües ou s’il s’agit d’une opération d’ensemble 
ayant fait l’objet d’un plan de composition. 

ARTICLE UB 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

A partir de l’alignement des voies et sur une profondeur correspondant au bâti 
existant en bordure de ces voies, les constructions doivent être édifiées : 

– d’une limite latérale à l’autre,  
– ou sur l’une des limites, la distance à l’autre étant au moins égale  à la demi-hauteur 

du bâtiment et jamais inférieure à 3 m (cf. croquis explicatif ci-dessous) : 



 

plupvzrgmt 

44

 

ARTICLE UB 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES, SUR UNE MEME PROPRIETE OU PLUSIEURS PROPRIETES LIEES PAR UN ACTE 
AUTHENTIQUE 

Non réglementé. 

ARTICLE UB 9 - EMPRISE AU SOL 

Non réglementé. 

ARTICLE UB 10- HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu'au faîtage. 
La hauteur ne doit pas excéder une limite résultant : 

– d’une hauteur absolue 
– d’une hauteur relative par rapport à la largeur de la voie 
 
 

10.1 Hauteur absolue : 
La hauteur maximum des constructions ne peut excéder 12 m. 
10.2 Hauteur relative : 
Tout point de l’alignement opposé ne doit pas excéder la distance comptée 
horizontalement entre ces deux points augmentée de 3 m (H<L+3).  

3 
m
 

3 m 
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ARTICLE UB 11 - ASPECT EXTERIEUR 

Se reporter aux dispositions figurant à l’article DG13 des dispositions générales (cf. 
article DG 13, pages 14 et suivantes du présent document). 

Les bâtiments d’intérêt patrimonial identifiés sur le plan de zonage en vertu de l’article 
L 151-19 du Code de l’Urbanisme, devront respecter les dispositions spéciales 
s’appliquant à ce type de bâtiments (cf. article DG 13, pages 14 et suivantes du présent 
document).  

ARTICLE UB 12- STATIONNEMENT 

Les places de stationnement devront être prévues en dehors des voies publiques, au 
nombre d’1,6 par logement neuf créé. En cas de problème d’interprétation, ce ratio est 
à arrondir à l’entier supérieur.  

ARTICLE UB 13- ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les plantations existantes doivent être conservées ou remplacées par des plantations 
équivalentes.  
Les surfaces libres de toute construction ainsi que les aires de stationnement doivent 
être plantées et entretenues. 

ARTICLE UB 14- COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Supprimé par la loi SRU 

ARTICLE UB 15 - LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS,  EN MATIERE DE PERFORMANCES 
ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Non réglementé. 

ARTICLE UB 16 - LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS,  EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX 
DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

La desserte en nouvelles technologies de communication et d’information est 
obligatoire. En leur absence, des réservations devront être prévues de manière à 
permettre un raccordement ultérieur. 
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CHAPITRE III - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC 
 

Caractère de la zone : 

Il s'agit d’extensions récentes qui se sont développées dans des secteurs équipés par 
les réseaux, principalement sous forme de maisons individuelles. 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE UC 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits : 

– toutes occupations et utilisations du sol susceptibles d’induire des nuisances ou des 
dangers incompatibles avec le voisinage ou l’environnement ; 

– les constructions à usage industriel ; 
– les constructions à usage d’entrepôt ; 
– les dépôts de véhicules ; 
– les constructions à usage d’exploitation agricole et forestière ; 
– les terrains de camping ou de caravanage, le stationnement des caravanes isolées, 

les habitations légères de loisirs ; 
- les commerces et activité de service ; 
– l’ouverture et l’exploitation de carrières ; 
– toute nouvelle construction sur les parcelles repérées à préserver au titre de l’article 

L 151-23 du Code de l’Urbanisme sur les plans de zonage (cf. pièces n°5a et 5b du 
PLU) 

ARTICLE UC 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES 

Sont autorisés sous conditions : 

– Dans la zone identifiée avec un périmètre d’orientation d’aménagement et de 
programmation, les constructions autorisées devront respecter les principes 
d’aménagement définies sur le secteur (cf. pièce n°3a du dossier de PLU), 

– Les affouillements et exhaussements de sols à condition qu’ils soient nécessaires 
aux constructions admises dans la zone, 
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EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE UC 3 - ACCES ET VOIRIE 

Rappel :  
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique et privée, 
directement à une voie privée ou publique, ou indirectement par un passage aménagé 
sur fond voisin éventuellement institué par application de l’article 682 du Code Civil. 
Le long des routes départementales, les nouveaux accès privés seront soumis à une 
permission de voirie instruite au nom du Département, par le service gestionnaire, au 
titre du Code de la Voirie routière. 
Les règles ci-après sont applicables aux voies publiques et aux voies privées ouvertes à 
la circulation publique. 

3.1 Accès : 

3.1.1 Les accès et leurs débouchés sur la voie de desserte doivent, quelles que soient 
les conditions réglementaires de circulation et de stationnement en vigueur : 

– être adaptés au mode d’occupation du sol envisagé ; 
– aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique ; 
– permettre l’intervention aisée des services de secours, d’incendie et de collecte 
des ordures ménagères. 

3.1.2  Chaque fond ne disposera, en principe, que d’un seul accès véhicule, sauf 
nécessité reconnue en raison de considérations fonctionnelles, techniques ou de 
sécurité. 
3.1.3 Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies, l’accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne pour la circulation peut être interdit. 
3.1.4 Les accès véhicules sont interdits sur les sentiers piétonniers, les pistes cyclables. 
3.1.5  Les accès des garages seront interdits sur les espaces aménagés pour le 
stationnement permanent. 
3.1.6  Les accès devront respecter le libre écoulement des eaux pluviales de la voie 
publique, notamment s'il y a déjà un fossé le long de cette voie ou si celle-ci est en 
remblai. 
3.1.7 Les garages et les portails sont conçus et réalisés de telle sorte que les 
manœuvres d’entrée et de sortie puissent se faire dans de bonnes conditions de 
visibilité et de sécurité. Les portes et portails ne devront pas, à leur ouverture, empiéter 
sur le domaine public. 
3.1.8  Le long des routes départementales, hors du périmètre d’agglomération, une 
marge de recul, par rapport à l’axe de la voie, devra être respectée comme indiquée 
sur le plan de zonage (cf. pièce n°5 de dossier de PLU).  
 
3.2  Voiries : 
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3.2.1 Les voies auront des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de lutte 
contre l’incendie. Elles devront également avoir un gabarit adapté aux véhicules de 
ramassage des ordures ménagères. 

3.2.2 Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 

3.2.3 Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte 
que les véhicules puissent faire demi-tour. 

3.2.4 Toute construction nouvelle doit prévoir la possibilité d’accueillir un ou plusieurs 
emplacements pour les bacs ordures ménagères et tri sélectif. A cet effet, toute 
construction nouvelle devra obligatoirement assurer le stockage de ses bacs dans 
l’emprise privée de la propriété.  

ARTICLE  UC 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1 Eau : 

Toute construction ou installation nouvelle qui le nécessite doit être raccordée au 
réseau public de distribution d’eau potable. 

4.2 Assainissement : 

Eaux usées : 
– Toute construction nouvelle qui le nécessite doit être raccordée au réseau public 

d’assainissement, à la charge de l’aménageur 
– L’évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières et les fossés est interdite. 
– En cas de présence d’un réseau public d’assainissement en séparatif, le rejet des 

eaux usées dans le réseau d’assainissement des eaux pluviales est interdit. 

Eaux pluviales :  
– Toute construction à usage d’habitation doit être raccordée au réseau public d’eaux 

pluviales s’il existe 
– En l’absence de réseau public de collecte des eaux pluviales (« unitaire » ou « eaux 

pluviales strictes »), l’écoulement des eaux pluviales des surfaces revêtues devra 
être organisé de manière à ce que ces dernières soient dispersées avant leur arrivée 
sur le domaine public. 

– Dans le cas d’un réseau séparatif, le rejet des eaux pluviales dans le réseau des eaux 
usées est interdit. 

– Les eaux pluviales ne doivent en aucun cas être raccordées au réseau public d’eaux 
usées. 

– Les aménagements réalisés sur tout terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales (articles 640-641 du Code Civil). 
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– Lors de la création ou de la modification de surface imperméabilisée (parking, 
voirie, extension d’une construction existante, démolition/reconstruction…), le 
constructeur sera tenu de réaliser un dispositif permettant de réduire les débits 
instantanés déversés (bassin de retenue, chaussées réservoirs, noues, etc.). Il est 
recommandé un volume de stockage de 240 m3 / ha imperméabilisé.  

– En sortie de parcelle, et sous réserve de la capacité du réseau, le débit de fuite 
maximum admissible est fixé à 15 l/s/ha. Dans les zones sensibles ou dans les cas 
d’insuffisance connue des réseaux d’évacuation, ce débit de fuite admissible pourra 
être réduit à 10, voire 5 l/s/ha par l’autorité compétente 

– Au moins 30% de chaque parcelle constructible devront être traités avec des 
revêtements perméables (herbe, terre battue…). 

– L’écoulement de toutes les eaux pluviales doit se faire dans le fossé (par 
l’intermédiaire de grilles ou autre) et non sur les voies publiques, quels que soient 
les aménagements effectués sur le terrain concerné. 

4.3 Autres réseaux :  

Dans la mesure où les autres réseaux (électricité, téléphone, gaz, éclairage, etc.) sont 
enterrés, les lignes de branchements privés à ces réseaux le seront également. 
Télévision et vidéocommunication (câble) : 
Rappel : la procédure d’installation d’antenne parabolique est régie par l’article R 421.1 du 
Code de l’Urbanisme (installation nécessitant une autorisation d’urbanisme pour être 
implantée). 

 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE UC 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Supprimé par la loi SRU 

ARTICLE UC 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES 

6.1 Définition : 
La «limite de référence de l’alignement» indiquée dans le présent règlement désigne : 
– les voies publiques ouvertes ou non à la circulation générale ; 
– les places ; 
– les emplacements réservés nécessaires à la création, l’élargissement, ou à 

l’extension desdites voies et places. 
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– les marges de recul figurant dans le document graphique (cf. plans de zonage : 
pièces n° 5a et 5b du PLU).  

Toutefois, ne constituent pas des limites de référence au sens de la présente définition, 
les servitudes de passage, les cheminements piétons et cyclistes. 
 

6.2  Règles d’implantation : 
Les constructions doivent être édifiées en recul de 5 m maximum de l’alignement des 
voies existantes à modifier ou à créer.  
Cette règle générale peut être modifiée pour des raisons d’harmonie et de 
topographie et, notamment pour tenir compte de l’implantation de constructions 
existantes dans les propriétés contigües ou s’il s’agit d’une opération d’ensemble 
ayant fait l’objet d’un plan de composition. 

ARTICLE UC 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

Les constructions peuvent être édifiées : 
– soit en retrait des limites séparatives à une  distance au moins égale  à la demi-

hauteur du bâtiment et jamais inférieure à 3 m (cf. croquis explicatif ci-dessous) : 

 
– soit en limites séparatives : 

o s’il s’agit d’une construction n’excédant pas 4 mètres de hauteur, 
o ou s’il existe déjà une construction édifiée en limites séparatives sur la 

parcelle voisine à condition de jouxter cette construction. 
o dans le cas de maisons jumelées ou groupées 

3 
m
 

3 m 
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ARTICLE UC 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES, SUR UNE MEME PROPRIETE OU PLUSIEURS PROPRIETES LIEES PAR UN ACTE 
AUTHENTIQUE 

Non réglementé. 

ARTICLE UC 9 - EMPRISE AU SOL 

Non réglementé. 

ARTICLE UC 10- HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu'au faîtage. 
La hauteur ne doit pas excéder une limite résultant : 
– d’une hauteur absolue 
– d’une hauteur relative par rapport à la largeur de la voie 
 
10.1 Hauteur absolue : 
La hauteur maximum des constructions ne peut excéder 9 m 
 
10.2 Hauteur relative : 
Tout point de l’alignement opposé ne doit pas excéder la distance comptée 
horizontalement entre ces deux points augmentée de 3 m (H<L+3)  

ARTICLE UC 11 - ASPECT EXTERIEUR 

Se reporter aux dispositions figurants à l’article DG13 des dispositions générales (cf. 
pages 14 et suivantes du présent document). 

ARTICLE UC 12- STATIONNEMENT 

Les places de stationnement devront être prévues en dehors des voies publiques, au 
nombre de 2 par logement neuf créé.  

ARTICLE UC 13- ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les plantations existantes doivent être conservées ou remplacées par des plantations 
équivalentes. Les surfaces libres de toute construction ainsi que les aires de 
stationnement doivent être plantées et entretenues. 
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ARTICLE UC 14- COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Supprimé par la loi SRU. 

ARTICLE UC 15 - LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS,  EN MATIERE DE PERFORMANCES 
ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Non réglementé. 

ARTICLE UC 16 - LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS,  EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX 
DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

La desserte en nouvelles technologies de communication et d’information est 
obligatoire. En leur absence, des réservations devront être prévues de manière à 
permettre un raccordement ultérieur. 
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Dispositions applicables 
aux zones à urbaniser 
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CHAPITRE V - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUa 
 
Caractère de la zone  

Il s'agit d'une zone naturelle d’urbanisation future à caractère d’habitat insuffisamment 
équipée. Elle pourra être urbanisée à l’occasion de la réalisation d’opérations 
d’aménagement  compatibles avec un aménagement cohérent de l’ensemble de la 
zone, et sous réserve de la réalisation des équipements nécessaires par l’aménageur.  

Une notice justificative de l'intérêt général de l'opération, ainsi qu'un projet 
d'aménagement de l'ensemble de la zone devront être établis avant toute demande 
d’urbanisation de la zone. 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE AUa 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits : 
– toutes les constructions ne respectant pas les dispositions définies à l’article AUa2 ; 
– toutes occupations et utilisations du sol susceptibles d’induire des nuisances ou des 

dangers incompatibles avec le voisinage ou l’environnement ; 
– le commerce et activités de service ; 
– les constructions à usage industriel ; 
– les constructions à usage d’entrepôt ; 
– les constructions à vocation artisanale ; 
– les dépôts de véhicules hors d’usage ; 
– les constructions à usage d’exploitation agricole et forestière ; 
– les terrains de camping ou de caravane, le stationnement des caravanes isolées, les 

habitations légères de loisirs ; 
– l’ouverture et l’exploitation de carrières. 

ARTICLE AUa 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES 

Sont autorisés sous conditions : 
- Les constructions ne sont admises qu’à condition qu’elles soient réalisées : 

• dans le cadre d’opérations d’aménagement d’ensemble, compatibles 
avec un aménagement de la totalité de la zone, et sous réserve de la 
réalisation des équipements d’infrastructure nécessaires à la charge de  
l’aménageur jusqu’au raccordement avec les voies et réseaux publics, 
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• dans le respect des orientations d’aménagements et de 
programmation définies sur le secteur (cf. pièce n°3a du dossier de 
PLU).  

Lorsqu’ à la fin des opérations, la superficie restante ne permet pas la réalisation d'une 
opération d’ensemble, la construction de maisons individuelles isolées pourra être 
admise dans le respect des règles générales applicables à la zone, et des orientations 
d’aménagement et de programmation définies sur le secteur (cf. pièce n°3a du dossier 
de PLU). 
- Les affouillements et exhaussements de sols à condition qu’ils soient nécessaires aux 
constructions admises dans la zone, 
 

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE AUa 3 - ACCES ET VOIRIE 

Rappel :  
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique et privée, 
directement à une voie privée ou publique, ou indirectement par un passage aménagé 
sur fonds voisin éventuellement institué par application de l’article 682 du Code Civil. 
Le long des routes départementales, les nouveaux accès privés seront soumis à une 
permission de voirie instruite au nom du Département, par le service gestionnaire, au 
titre du Code de la Voirie routière. 
Les règles ci-après sont applicables aux voies publiques et aux voies privées ouvertes à 
la circulation publique. 

3.1. Accès : 
3.1.1. Les accès et leurs débouchés sur la voie de desserte doivent, quelles que soient 
les conditions réglementaires de circulation et de stationnement en vigueur : 

– être adaptés au mode d’occupation du sol envisagé ; 
– aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique ; 
– permettre l’intervention aisée des services de secours, d’incendie et de collecte 
des ordures ménagères. 

3.1.2. Chaque fond ne disposera, en principe, que d’un seul accès véhicule, sauf 
nécessité reconnue en raison de considérations fonctionnelles, techniques ou de 
sécurité. 
3.1.3. Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies, l’accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne pour la circulation peut être interdit. 
3.1.4. Les accès véhicules sont interdits sur les sentiers piétonniers, les pistes cyclables. 
3.1.5. Les accès des garages seront interdits sur les espaces aménagés pour le 
stationnement permanent. 
3.1.6. Les accès devront respecter le libre écoulement des eaux pluviales de la voie 
publique, notamment s'il y a déjà un fossé le long de cette voie ou si celle-ci est en 
remblai. 
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3.1.7. Les garages et les portails sont conçus et réalisés de telle sorte que les 
manœuvres d’entrée et de sortie puissent se faire dans de bonnes conditions de 
visibilité et de sécurité. Les portes et portails ne devront pas, à leur ouverture, empiéter 
sur le domaine public. 
3.1.8. Le long des routes départementales, hors du périmètre d’agglomération, une 
marge de recul, par rapport à l’axe de la voie, devra être respectée comme indiquée 
sur le plan de zonage (cf. pièce n°5 de dossier de PLU).  
 
 
3.2. Voiries : 

3.2.1 Les voies auront des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de lutte 
contre l’incendie. Elles devront également avoir un gabarit adapté aux véhicules de 
ramassage des ordures ménagères. 
3.2.2 Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
3.2.3 Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte 
que les véhicules puissent faire demi-tour. 
3.2.4 Toute construction nouvelle doit prévoir la possibilité d’accueillir un ou plusieurs 
emplacements pour les bacs ordures ménagères et tri sélectif. A cet effet, toute 
construction nouvelle devra obligatoirement assurer le stockage de ses bacs dans 
l’emprise privée de la propriété.  

ARTICLE AUa 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1 Eau 

Toute construction ou installation nouvelle qui le nécessite doit être raccordée au 
réseau public de distribution d’eau potable, à la charge de l’aménageur. 

4.2 Assainissement : 

Eaux usées : 
– Toute construction nouvelle qui le nécessite doit être raccordée au réseau public 

d’assainissement (à la charge de  l’aménageur jusqu’au raccordement avec les voies 
et réseaux publics). 

– L’évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières et les fossés est interdite. 
– En cas de présence d’un réseau public d’assainissement en séparatif, le rejet des 

eaux usées dans le réseau d’assainissement des eaux pluviales est interdit. 

Eaux pluviales :  
– Toute construction à usage d’habitation doit être raccordée au réseau public d’eaux 

pluviales s’il existe. 
– En l’absence de réseau public de collecte des eaux pluviales (« unitaire » ou « eaux 

pluviales strictes »), l’écoulement des eaux pluviales des surfaces revêtues devra 



 

plupvzrgmt 

58

être organisé de manière à ce que ces dernières soient dispersées avant leur arrivée 
sur le domaine public. 

– Dans le cas d’un réseau séparatif, le rejet des eaux pluviales dans le réseau des eaux 
usées est interdit. 

– Les eaux pluviales ne doivent en aucun cas être raccordées au réseau public d’eaux 
usées. 

– Les aménagements réalisés sur tout terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales (articles 640-641 du Code Civil). 

– Lors de la création ou de la modification de surface imperméabilisée (parking, 
voirie, extension d’une construction existante, démolition/reconstruction…), le 
constructeur sera tenu de réaliser un dispositif permettant de réduire les débits 
instantanés déversés (bassin de retenue, chaussées réservoirs, noues, etc.). Il est 
recommandé un volume de stockage de 240 m3 / ha imperméabilisé.  

– En sortie de parcelle, et sous réserve de la capacité du réseau, le débit de fuite 
maximum admissible est fixé à 15 l/s/ha. Dans les zones sensibles ou dans les cas 
d’insuffisance connue des réseaux d’évacuation, ce débit de fuite admissible pourra 
être réduit à 10, voire 5 l/s/ha par l’autorité compétente 

– Au moins 30% de chaque parcelle constructible devront être traités avec des 
revêtements perméables (herbe, terre battue…). 

– L’écoulement de toutes les eaux pluviales doit se faire dans le fossé (par 
l’intermédiaire de grilles ou autre) et non sur les voies publiques, quels que soient 
les aménagements effectués sur le terrain concerné. 

4.3 Autres réseaux :  

Dans la mesure où les autres réseaux (électricité, téléphone, gaz, éclairage, etc.) sont 
enterrés, les lignes de branchements privés à ces réseaux le seront également. 
Télévision et vidéocommunication (câble) : 
Rappel : la procédure d’installation d’antenne parabolique est régie par l’article R 421.1 du 
Code de l’Urbanisme (installation nécessitant une autorisation d’urbanisme pour être 
implantée). 
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CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE AUa 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Supprimé par la loi SRU. 

ARTICLE AUa 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT  AUX VOIES  
PUBLIQUES OU PRIVEES 

6.1 Définition : 

La «limite de référence de l’alignement» indiquée dans le présent règlement désigne : 
– les voies publiques ouvertes ou non à la circulation générale 
– les places 
– les emplacements réservés nécessaires à la création, l’élargissement, ou à 

l’extension desdites voies et places 
– les marges de recul figurant dans le document graphique (cf. plans de zonage : 

pièces n°5a et 5b du PLU). 

Toutefois, ne constituent pas des limites de référence au sens de la présente définition, 
les servitudes de passage, les cheminements piétons et cyclistes. 

6.2 Règles d’implantation : 

Les constructions doivent être édifiées en recul de 5 m maximum de l’alignement des 
voies existantes à modifier ou à créer, sauf dans le cas de pentes supérieures à 20%. 
Dans ce dernier cas, des reculs supérieurs pourront être admis. 

ARTICLE AUa 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

Les constructions peuvent être édifiées : 
- soit en retrait des limites séparatives à une  distance au moins égale  à la demi-
hauteur du bâtiment et jamais inférieure à 3 m (cf. croquis explicatif ci-dessous) : 
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– soit en limites séparatives : 

. s’il s’agit d’une construction n’excédant pas 4 mètres de hauteur, 

. ou s’il existe déjà une construction édifiée en limites séparatives sur la 
parcelle voisine à condition de jouxter cette construction, 
. ou dans le cas de maisons jumelées ou groupées. 

ARTICLE AUa 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES, SUR UNE MEME  PROPRIETE OU PLUSIEURS PROPRIETES LIEES PAR UN ACTE 

AUTHENTIQUE 
Non réglementé. 

ARTICLE AUa 9 - EMPRISE AU SOL 
Non réglementé. 

ARTICLE AUa 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu'au faîtage. 
La hauteur ne doit pas excéder une limite résultant : 
– d’une hauteur absolue 
– d’une hauteur relative par rapport à la largeur de la voie 
10.1 Hauteur absolue : 
La hauteur maximum des constructions ne peut excéder 9 m. 
 
 

3 
m
 

3 m 
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10.2 Hauteur relative : 
Tout point de l’alignement opposé ne doit pas excéder la distance comptée 
horizontalement entre ces deux points augmentée de 3 m (H<L+3).  

ARTICLE AUa 11 - ASPECT EXTERIEUR 

Se reporter aux dispositions figurant à l’article DG13 des dispositions générales (cf. 
pages 14 et suivantes du présent document). 

ARTICLE AUa 12 - STATIONNEMENT 

Les places de stationnement devront être prévues en dehors des voies publiques, au 
nombre de 2 par logement neuf créé.  

ARTICLE AUa 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

Les plantations existantes doivent être conservées ou remplacées par des plantations 
équivalentes. Les surfaces libres de toute construction ainsi que les aires de 
stationnement doivent être plantées et entretenues. 

ARTICLE AUa 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Supprimé par la loi SRU. 

ARTICLE AUa 15 - LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS,  EN MATIERE DE PERFORMANCES 
ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Non réglementé. 

ARTICLE AUa 16 - LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS,  EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX 
DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

La desserte en nouvelles technologies de communication et d’information est 
obligatoire. En leur absence, des réservations devront être prévues de manière à 
permettre un raccordement ultérieur. 
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Dispositions applicables 
aux zones agricoles 
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CHAPITRE VII - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 
Caractère de la zone : 

Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles.  

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE A 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Les occupations et utilisations du sol non mentionnés à l’article A2 sont interdites, et 
notamment la démolition des bâtiments repérés au titre de l’article L 151-19 du Code 
de l’Urbanisme sur les plans de zonage (cf. pièces n°5a et 5b du PLU), ainsi que 
l’installation de panneaux solaires sur sols non stériles.     
 

ARTICLE A 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 
Sont autorisés sous conditions : 

 
2.1 Les constructions et installations, classées ou non, nécessaires aux exploitations 
agricoles ou à leurs groupements, ainsi que les coopératives d’utilisation de matériel 
agricole 
 
2.2 Les constructions à usage d'habitation (et leurs annexes) liées et nécessaires à une 
exploitation agricole existante sous réserve : 
– qu’elles soient situées à moins de 50 m de bâtiments d’habitation existants 
– qu’elles n’entraînent aucune charge nouvelle pour la collectivité ; 
– que les équipements existants soient suffisants ; 
– que l’assainissement soit réalisable conformément aux textes en vigueur ; 
– que la surface de plancher après travaux n’excède pas 130 m² maximum ; 
 
2.3 Les  activités d’agro-tourisme (vente directe des produits à la ferme, gîtes, 
chambres d’hôtes, ferme-auberge, camping à la ferme… ) liées et complémentaires à 
une exploitation agricole existante, par aménagement des bâtiments existants dans le 
volume existant dont le clos et couvert sont assurés  et sous réserve : 

– qu’elles n’entraînent aucune charge nouvelle pour la collectivité ; 
– que les équipements existants soient suffisants ; 
– que l’assainissement soit réalisable conformément aux textes en vigueur ; 

Sont exclus de ces possibilités les bâtiments d’une surface de planchers inférieure à 60 
m². 
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2.4 Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services publics, sous réserve d’être compatibles avec l’exercice de l’activité agricole, 
pastorale ou forestière dans l’unité foncière où elles sont implantées et qu’elles ne 
portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.   
 

2.5 Les constructions liées à la réalisation des équipements d'infrastructure nécessaires 
à la zone et à condition qu’elles soient intégrées dans le site. 
 
2.6 L’aménagement, et la transformation des constructions existantes dont le clos et le 
couvert sont assurés et sans création de surface de plancher supplémentaire.  
Sont exclus de ces possibilités les bâtiments d’une surface  de plancher inférieure à 60 
m². 

2.7 L’extension mesurée des bâtiments à usage d’habitation existants non liés et non 
nécessaires à l’activité agricole, à condition :  
 . que la surface de plancher initiale soit inférieure à 60 m² 

 . que la surface de plancher créée n’excède pas 30% de la surface de plancher 
initiale 
. que la surface de plancher totale finale après travaux (existante + extension) 
ne dépasse pas 250 m2  
. que l’extension ne soit pas située dans un rayon de 100 m autour de sièges 
d’exploitation agricole en activité.  
 

2.8 Le changement de destination des bâtiments repérés sur le plan de zonage, à 
condition qu’ils ne soient pas situés dans un rayon de 100 m autour de siège 
d’exploitation agricole en activité. 
 
2.9 Les annexes aux habitations existantes (piscines,  abris de jardin…) sous réserve : 

– qu’elles s’intègrent dans le site  et qu’elles ne présentent pas, par leur 
implantation de gêne pour le voisinage ; 

– d'avoir une surface inférieure à 50 m² de surface de plancher, piscines non 
comprises ; 

– d'être édifiées sur le même tènement que la maison d'habitation existante et à 
moins de 20 m de cette dernière ;  

– d’être limitées à 2 maximums par habitation. 
 
2.10 Les exhaussements et affouillements des sols nécessaires à la réalisation des 
types d’occupation des sols autorisés, sous réserve que ceux-ci s’insèrent dans le 
paysage. 

2.11 Les bâtiments d’intérêt patrimoniaux à protéger recensés sur les plans de zonage 
n°5a et 5b au titre de l’article L 151-19 du Code de l’Urbanisme sont soumis a permis 
de démolir.  
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EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 
ARTICLE A 3 - ACCES ET VOIRIE 

 
Rappel :  
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique et privée, 
directement à une voie privée ou publique, ou indirectement par un passage aménagé 
sur fond voisin éventuellement institué par application de l’article 682 du Code Civil. 
Le long des routes départementales, les nouveaux accès privés seront soumis à une 
permission de voirie instruite au nom du Département, par le service gestionnaire, au 
titre du Code de la Voirie routière. 
Les règles ci-après sont applicables aux voies publiques et aux voies privées ouvertes à 
la circulation publique. 

3.1 Accès : 

3.1.1 Les accès et leurs débouchés sur la voie de desserte doivent, quelles que soient 
les conditions réglementaires de circulation et de stationnement en vigueur : 

– être adaptés au mode d’occupation du sol envisagé, 
– aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique, 
– permettre l’intervention aisée des services de secours, d’incendie et de collecte 
des ordures ménagères. 

3.1.2 Chaque fond ne disposera, en principe, que d’un seul accès véhicule, sauf 
nécessité reconnue en raison de considérations fonctionnelles, techniques ou de 
sécurité. 
3.1.3 Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies, l’accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne pour la circulation peut être interdit. 
3.1.4 Les accès véhicules sont interdits sur les sentiers piétonniers, les pistes cyclables. 
3.1.5 Les accès des garages seront interdits sur les espaces aménagés pour le 
stationnement permanent. 
3.1.6 Les accès devront respecter le libre écoulement des eaux pluviales de la voie 
publique, notamment s'il y a déjà un fossé le long de cette voie ou si celle-ci est en 
remblai. 
3.1.7 Les garages et les portails sont conçus et réalisés de telle sorte que les 
manœuvres d’entrée et de sortie puissent se faire dans de bonnes conditions de 
visibilité et de sécurité. Les portes et portails ne devront pas, à leur ouverture, empiéter 
sur le domaine public. 
3.1.8 Le long des routes départementales, hors du périmètre d’agglomération, une 
marge de recul, par rapport à l’axe de la voie, devra être respectée comme indiquée 
sur le plan de zonage (cf. pièces n°5a et 5b de dossier de PLU).  
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3.2 Voiries : 

3.2.1 Les voies auront des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de lutte 
contre l’incendie. Elles devront également avoir un gabarit adapté aux véhicules de 
ramassage des ordures ménagères. 
3.2.2 Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
3.2.3 Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte 
que les véhicules puissent faire demi-tour.  
3.2.4 Toute construction nouvelle doit prévoir la possibilité d’accueillir un ou plusieurs 
emplacements pour les bacs ordures ménagères et tri sélectif. A cet effet, toute 
construction nouvelle devra obligatoirement assurer le stockage de ses bacs dans 
l’emprise privée de la propriété.  

ARTICLE A 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1 Eau : 

Toute construction ou installation nouvelle qui le nécessite doit être raccordée au 
réseau public de distribution d’eau potable. 

A défaut de réseau public de distribution, la desserte par source, puits ou forage privé 
ne pourra être admise que dans les conditions prévues par la réglementation en 
vigueur. 

4.2 Assainissement : 

Eaux usées 
– Toute construction nouvelle qui le nécessite  doit être raccordée au réseau public 

d’assainissement, à la charge de l’aménageur.  
– S’il n’existe pas de réseau, l’assainissement autonome est admis sous réserve du 

respect de la règlementation en vigueur et des prescriptions préconisées dans 
l’étude d’aptitude des sols réalisés dans le cadre du schéma d’assainissement.  

– Dans ce cas, la réalisation préalable d’une étude pédologique de la parcelle est 
fortement recommandée afin de déterminer la filière d’assainissement la plus 
appropriée.  

– Le choix et le dimensionnement de la filière doivent être faits au cas par cas, de 
façon à être adaptés au projet et conformes aux dispositions réglementaires en 
vigueur. 

– Lorsque l’extension ou l’aménagement d’une construction existante non raccordée 
au réseau d’assainissement collectif nécessite une adaptation de l’installation 
d’assainissement non collectif, la réalisation préalable d’une étude pédologique de 
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la parcelle est fortement recommandée afin de déterminer la filière 
d’assainissement la plus appropriée. Le choix et le dimensionnement de la filière 
doivent être faits au cas par cas, de façon à être adaptés au projet et conformes aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 

– Dans tous les cas, les eaux et matières usées doivent être traitées conformément 
aux prescriptions des textes réglementaires relatifs aux fosses septiques et aux 
appareils utilisés en matière d’assainissement autonome des bâtiments divers, et 
évacuées conformément aux prescriptions des textes en vigueur après avis de 
l’autorité compétente. 

– L’évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières et les fossés est interdite. 
– Dans le cas d’un réseau public d’assainissement séparatif, le rejet des eaux usées 

dans le réseau d’assainissement des eaux pluviales est interdit. 

Eaux pluviales :  
– Toute construction à usage d’habitation doit être raccordée au réseau public d’eaux 

pluviales s’il existe. 
– En l’absence de réseau public de collecte des eaux pluviales (« unitaire » ou « eaux 

pluviales strictes »), l’écoulement des eaux pluviales des surfaces revêtues devra 
être organisé de manière à ce que ces dernières soient dispersées avant leur arrivée 
sur le domaine public. 

– Dans le cas d’un réseau séparatif, le rejet des eaux pluviales dans le réseau des eaux 
usées est interdit. 

– Les eaux pluviales ne doivent en aucun cas être raccordées au réseau public d’eaux 
usées. 

– Les aménagements réalisés sur tout terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales (articles 640-641 du Code Civil). 

– Lors de la création ou de la modification de surface imperméabilisée (parking, 
voirie, extension d’une construction existante, démolition/reconstruction…), le 
constructeur sera tenu de réaliser un dispositif permettant de réduire les débits 
instantanés déversés (bassin de retenue, chaussées réservoirs, noues, etc.). Il est 
recommandé un volume de stockage de 240 m3 / ha imperméabilisé.  

– En sortie de parcelle, et sous réserve de la capacité du réseau, le débit de fuite 
maximum admissible est fixé à 15 l/s/ha. Dans les zones sensibles ou dans les cas 
d’insuffisance connue des réseaux d’évacuation, ce débit de fuite admissible pourra 
être réduit à 10, voire 5 l/s/ha par l’autorité compétente 

– Au moins 30% de chaque parcelle constructible devront être traités avec des 
revêtements perméables (herbe, terre battue…). 

– L’écoulement de toutes les eaux pluviales doit se faire dans le fossé (par 
l’intermédiaire de grilles ou autre) et non sur les voies publiques, quels que soient 
les aménagements effectués sur le terrain concerné. 

4.3 Autres réseaux :  

Dans la mesure où les autres réseaux (électricité, téléphone, gaz, éclairage, etc.) sont 
enterrés, les lignes de branchements privés à ces réseaux le seront également. 
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Télévision et vidéocommunication (câble) : 
Rappel : la procédure d’installation d’antenne parabolique est régie par l’article R 421.1 du 
Code de l’Urbanisme (installation nécessitant une autorisation d’urbanisme pour être 
implantée). 
 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE A 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
Supprimé par la loi SRU. 

ARTICLE A 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT  AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES  

6.1 Définition : 
La «limite de référence de l’alignement» indiquée dans le présent règlement désigne : 
– les voies publiques ouvertes ou non à la circulation générale, 
– les places, 
– les emplacements réservés nécessaires à la création, l’élargissement, ou à 

l’extension desdites voies et places, 
– les marges de recul figurant dans les documents graphiques (cf. plan de zonage : 

pièces n° 5a et 5b du PLU).  
 
Toutefois, ne constituent pas des limites de référence au sens de la présente définition, 
les servitudes de passage, les cheminements piétons et cyclistes. 

6.2 Règles d’implantation : 
Les constructions doivent être édifiées en recul de 5 m maximum de l’alignement des 
voies existantes à modifier ou à créer, sauf dans le cas de pentes supérieures à 20%. 
Dans ce dernier cas, des reculs supérieurs pourront être admis. 
Cette règle générale peut être modifiée pour des raisons d’harmonie et de 
topographie et, notamment pour tenir compte de l’implantation de constructions 
existantes. 

ARTICLE A 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

Les constructions peuvent être édifiées : 
– soit en retrait des limites séparatives à une  distance au moins égale  à la demi-

hauteur du bâtiment et jamais inférieure à 3 m. 
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– soit en limites séparatives : 
– s’il s’agit d’une construction n’excédant pas 3 mètres de hauteur, 
–  ou s’il existe déjà une construction édifiée en limites séparatives sur la parcelle 
voisine à condition de jouxter cette construction. 

Cette règle générale peut être modifiée pour impératifs techniques ou pour des 
raisons d‘harmonie, notamment pour tenir compte de l’implantation de constructions 
existantes.  

ARTICLE A 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES, SUR UNE MEME  PROPRIETE OU PLUSIEURS PROPRIETES LIEES PAR UN ACTE 
AUTHENTIQUE 

Non réglementé. 

ARTICLE A 9 - EMPRISE AU SOL 

Non réglementé. 

ARTICLE A 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu'au faîtage. 
La hauteur ne doit pas excéder une limite résultant d’une hauteur absolue. 
 

10.1 Hauteur absolue : 
La hauteur maximum des constructions à vocation d’habitat ne peut excéder 9 m. 
La hauteur maximum des constructions annexes ne peut excéder 4 m. 
La hauteur maximum des constructions à vocation autre qu’habitat et annexes ne peut 
excéder 14 m. 

ARTICLE A 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

11.1 Dispositions concernant les bâtiments à vocation agricole : 

Adaptation du bâti dans la pente : 
Se reporter aux interdictions et prescriptions communes figurantes en page 16 et 17 
des dispositions générales. 
 
Construction : 
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Volumes : Se reporter aux interdictions et prescriptions communes figurantes en page 
18 et 19 des dispositions générales. 
 
Les constructions à usage agricole doivent être en harmonie avec le paysage naturel 
ou bâti existant. 
 
 Toitures : 
- Toitures des constructions autres qu’à usage d’activité économique, agricole ou 
d’équipement public : se reporter aux prescriptions figurantes en page 19 et suivantes 
des dispositions générales, 
- Toitures des constructions à usage d’activité agricole : se reporter aux prescriptions 
figurantes en pages 22 et 35 des dispositions générales   
 
Les panneaux solaires sont admis, quelques soient les constructions,  à conditions 
qu’ils soient intégrés à la toiture. 

 
Façades, revêtements, couleurs et textures : 
se reporter aux prescriptions figurantes en pages 23 et suivantes des dispositions 
générales   
 
Les abords et clôtures : 
se reporter aux prescriptions figurantes en pages  35 et suivantes des dispositions 
générales   
 
Les constructions annexes et autres constructions particulières : 
se reporter aux prescriptions figurantes en pages  35 et suivantes des dispositions 
générales. 
 
11.2 Dispositions concernant les bâtiments à vocation autre qu’agricole : 
Se reporter aux dispositions figurantes à l’article DG13 des dispositions générales  (cf. 
p. 15 du présent document).  
 
11.3 Dispositions concernant les bâtiments d’intérêt patrimonial :  

Les bâtiments d’intérêt patrimonial identifiés sur le plan de zonage en vertu de l’article 
L 151-19 du Code de l’Urbanisme, devront respecter les dispositions spéciales 
s’appliquant à ce type de bâtiments (cf. article DG 13, pages 14 et suivantes du présent 
document). 

ARTICLE A 12 - STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. 
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ARTICLE A 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

Non réglementé. 

ARTICLE A 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Non réglementé. 

ARTICLE A 15 - LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS,  EN MATIERE DE PERFORMANCES 
ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Non réglementé. 

ARTICLE A16 - LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS,  EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX 
DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Non réglementé. 
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Dispositions applicables 
aux zones naturelles et 
forestières 
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CHAPITRE VIII - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 
 

Caractère de la zone : 

Il s’agit d’une zone naturelle et forestière à protéger en raison soit de la qualité des 
sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point 
de vue esthétique, historique ou écologique ; soit de l’existence d’une exploitation 
forestière ; soit de leur caractère d’espaces naturels. 
 
Elle comprend deux sous-secteurs : 
– Nco, correspondant à la zone naturelle en secteur de corridor écologique 
– Ncop, correspondant à la zone naturelle en secteur de corridor écologique et de 

forte sensibilité paysagère (hêtraie d’intérêt patrimoniale). 
 
Elle comprend également un Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limité 
(STECAL), correspondant à la zone de loisir intercommunale avec Sainte-Coix-en-Jarez 
(gîte et accueil de campings cars). Il s’agit d’un surzonage (cf. pièces n°5a et 5b du 
PLU). Les règles s’appliquant à ce secteur sont celles de la zone N, sauf mentions 
spéciales. 
 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

 
ARTICLE N 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
- Les occupations et utilisations du sol non mentionnés à l’article N2 sont interdites 
dans les zones N, et Nco, notamment la démolition des bâtiments repérés au titre de 
l’article L 151-19 du Code de l’Urbanisme sur les plans de zonage (cf. pièces n°5a et 5b 
du PLU), ainsi que l’installation de panneaux solaires sur sols non stériles.     
 
- Toute occupation et utilisation du sol est interdite en zone Ncop et notamment les 
transformations au sens sylvicole, c’est-à-dire les plantations d’une essence forestière 
autre que le hêtre sur les espaces repérés en espaces boisés classés dans le plan de 
zonage (cf.  pièces n° 5a et 5b du PLU).  
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ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

Sont autorisés sous conditions en zone N : 

 
2.1 L’aménagement, et la transformation des constructions existantes dont le clos et le 
couvert sont assurés et sans création de surface de plancher supplémentaire.  
Sont exclus de ces possibilités les bâtiments d’une surface  de plancher inférieure à 50 
m². 
 
2.2 L’extension mesurée des bâtiments à usage d’habitation existants non liés et non 
nécessaires à l’activité agricole, à condition :  
 . que la surface de plancher initiale soit inférieure à 60 m²  

 . que la surface de plancher créée n’excède pas 30% de la surface de plancher 
initiale 
. que la surface de plancher totale finale après travaux (existante + extension) 
ne dépasse pas 250 m2  
. que l’extension ne soit pas située dans un rayon de 100 m autour de sièges 
d’exploitation agricole en activité.  
 

2.3 Les annexes aux habitations existantes (piscines,  abris de jardin…) sous réserve : 
– qu’elles s’intègrent dans le site  et qu’elles ne présentent pas, par leur 
implantation de gêne pour le voisinage ; 

– d'avoir une surface inférieure à 50 m² de surface de plancher ; 
– d'être édifiées sur le même tènement que la maison d'habitation existante et à 
moins de 20 m de cette dernière ;  

– d’être limitées à 2 maximums par habitation. 
 
2.4 Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services publics, sous réserve qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages.   
 
2.5 Le changement de destination des bâtiments repérés sur le plan de zonage, à 
condition qu’ils ne soient pas situés dans un rayon de 100 m autour de siège 
d’exploitation agricole en activité. 
 
2.6 Les exhaussements et affouillements des sols nécessaires à la réalisation des types 
d’occupation des sols autorisés, sous réserve que ceux-ci s’insèrent dans le paysage. 
 
2.7 Les constructions et installations à vocation de loisir à conditions qu’elles soient 
réalisées dans le secteur de taille et de capacité d’accueil limité (STECAL) repéré sur les 
plans de zonage (pièces n°5a et 5b du PLU). 
 
2.8 Les bâtiments d’intérêt patrimoniaux à protéger recensés sur les plans de zonage 
n°5a et 5b au titre de l’article L 151-19 du Code de l’Urbanisme sont soumis a permis 
de démolir.  
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Sont autorisés sous conditions en zone Nco : 
 
2.9 Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services publics, sous réserve qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages.   

 

 

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE N 3 - ACCES ET VOIRIE 

Rappel :  
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique et privée, 
directement à une voie privée ou publique, ou indirectement par un passage aménagé 
sur fond voisin éventuellement institué par application de l’article 682 du Code Civil. 
Le long des routes départementales, les nouveaux accès privés seront soumis à une 
permission de voirie instruite au nom du Département, par le service gestionnaire, au 
titre du Code de la Voirie routière. 
Les règles ci-après sont applicables aux voies publiques et aux voies privées ouvertes à 
la circulation publique. 

3.1 Accès : 

3.1.1 Les accès et leurs débouchés sur la voie de desserte doivent, quelles que soient 
les conditions réglementaires de circulation et de stationnement en vigueur : 

– être adaptés au mode d’occupation du sol envisagé 
– aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique 

– permettre l’intervention aisée des services de secours, d’incendie et de 
collecte des ordures ménagères 

3.1.2 Chaque fond ne disposera, en principe, que d’un seul accès véhicule, sauf 
nécessité reconnue en raison de considérations fonctionnelles, techniques ou de 
sécurité 

3.1.3 Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies, l’accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne pour la circulation peut être interdit. 

3.1.4 Les accès véhicules sont interdits sur les sentiers piétonniers, les pistes cyclables. 

3.1.5 Les accès des garages seront interdits sur les espaces aménagés pour le 
stationnement permanent. 
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3.1.6 Les accès devront respecter le libre écoulement des eaux pluviales de la voie 
publique, notamment s'il y a déjà un fossé le long de cette voie ou si celle-ci est en 
remblai. 

3.1.7 Les garages et les portails sont conçus et réalisés de telle sorte que les 
manœuvres d’entrée et de sortie puissent se faire dans de bonnes conditions de 
visibilité et de sécurité. Les portes et portails ne devront pas, à leur ouverture, empiéter 
sur le domaine public. 

3.1.8 Le long des routes départementales, hors du périmètre d’agglomération, une 
marge de recul, par rapport à l’axe de la voie, devra être respectée comme indiquée 
sur le plan de zonage (cf. pièces n°5a et 5b de dossier de PLU)  

3.2 Voiries : 

3.2.1 Les voies auront des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de lutte 
contre l’incendie. Elles devront également avoir un gabarit adapté aux véhicules de 
ramassage des ordures ménagères. 

3.2.2 Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 

3.2.3 Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte 
que les véhicules puissent faire demi-tour.  

3.2.4 Toute construction nouvelle doit prévoir la possibilité d’accueillir un ou plusieurs 
emplacements pour les bacs ordures ménagères et tri sélectif. A cet effet, toute 
construction nouvelle devra obligatoirement assurer le stockage de ses bacs dans 
l’emprise privée de la propriété.  

ARTICLE N 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1 Eau : 

Toute construction ou installation nouvelle qui le nécessite doit être raccordée au 
réseau public de distribution d’eau potable. 
A défaut de réseau public de distribution, la desserte par source, puits ou forage privé 
ne pourra être admise que dans les conditions prévues par la réglementation en 
vigueur. 
 
4.2 Assainissement : 

Eaux usées : 
– Toute construction nouvelle qui le nécessite  doit être raccordée au réseau public 

d’assainissement, à la charge de l’aménageur.  
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– S’il n’existe pas de réseau, l’assainissement autonome est admis sous réserve du 
respect de la règlementation en vigueur et des prescriptions préconisées dans 
l’étude d’aptitude des sols réalisés dans le cadre du schéma d’assainissement.  

– Dans ce cas, la réalisation préalable d’une étude pédologique de la parcelle est 
fortement recommandée afin de déterminer la filière d’assainissement la plus 
appropriée.  

– Le choix et le dimensionnement de la filière doivent être faits au cas par cas, de 
façon à être adaptés au projet et conformes aux dispositions réglementaires en 
vigueur. 

– Lorsque l’extension ou l’aménagement d’une construction existante non raccordée 
au réseau d’assainissement collectif nécessite une adaptation de l’installation 
d’assainissement non collectif, la réalisation préalable d’une étude pédologique de 
la parcelle est fortement recommandée afin de déterminer la filière 
d’assainissement la plus appropriée. Elle est obligatoire en zone Nhc. Le choix et le 
dimensionnement de la filière doivent être faits au cas par cas, de façon à être 
adaptés au projet et conformes aux dispositions réglementaires en vigueur. 

– Dans tous les cas, les eaux et matières usées doivent être traitées conformément 
aux prescriptions des textes réglementaires relatifs aux fosses septiques et aux 
appareils utilisés en matière d’assainissement autonome des bâtiments divers, et 
évacuées conformément aux prescriptions des textes en vigueur après avis de 
l’autorité compétente. 

– L’évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières et les fossés est interdite. 
– Dans le cas d’un réseau public d’assainissement séparatif, le rejet des eaux usées 

dans le réseau d’assainissement des eaux pluviales est interdit. 

Eaux pluviales :  
– Toute construction à usage d’habitation doit être raccordée au réseau public d’eaux 

pluviales s’il existe. 
– En l’absence de réseau public de collecte des eaux pluviales (« unitaire » ou « eaux 

pluviales strictes »), l’écoulement des eaux pluviales des surfaces revêtues devra 
être organisé de manière à ce que ces dernières soient dispersées avant leur arrivée 
sur le domaine public. 

– Dans le cas d’un réseau séparatif, le rejet des eaux pluviales dans le réseau des eaux 
usées est interdit. 

– Les eaux pluviales ne doivent en aucun cas être raccordées au réseau public d’eaux 
usées. 

– Les aménagements réalisés sur tout terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales (articles 640-641 du Code Civil). 

– Lors de la création ou de la modification de surface imperméabilisée (parking, 
voirie, extension d’une construction existante, démolition/reconstruction…), le 
constructeur sera tenu de réaliser un dispositif permettant de réduire les débits 
instantanés déversés (bassin de retenue, chaussées réservoirs, noues, etc.). Il est 
recommandé un volume de stockage de 240 m3 / ha imperméabilisé.  

– En sortie de parcelle, et sous réserve de la capacité du réseau, le débit de fuite 
maximum admissible est fixé à 15 l/s/ha. Dans les zones sensibles ou dans les cas 
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d’insuffisance connue des réseaux d’évacuation, ce débit de fuite admissible pourra 
être réduit à 10, voire 5 l/s/ha par l’autorité compétente 

– Au moins 30% de chaque parcelle constructible devront être traités avec des 
revêtements perméables (herbe, terre battue…). 

– L’écoulement de toutes les eaux pluviales doit se faire dans le fossé (par 
l’intermédiaire de grilles ou autre) et non sur les voies publiques, quels que soient 
les aménagements effectués sur le terrain concerné. 

4.3 Autres réseaux :  

Dans la mesure où les autres réseaux (électricité, téléphone, gaz, éclairage, etc.) sont 
enterrés, les lignes de branchements privés à ces réseaux le seront également. 
Télévision et vidéocommunication (câble) : 
Rappel : la procédure d’installation d’antenne parabolique est régie par l’article R 421.1 du 
Code de l’Urbanisme (installation nécessitant une autorisation d’urbanisme pour être 
implantée). 
 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE N 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Supprimé par la loi SRU. 

ARTICLE N 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT  AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES  

6.1 Définition : 

La «limite de référence de l’alignement» indiquée dans le présent règlement désigne : 
– les voies publiques ouvertes ou non à la circulation générale 
– les places 
– les emplacements réservés nécessaires à la création, l’élargissement, ou à 

l’extension desdites voies et places 
– les marges de recul figurant dans les documents graphiques (cf. plan de zonage : 

pièces n° 5a et 5b du PLU)  

Toutefois, ne constituent pas des limites de référence au sens de la présente définition, 
les servitudes de passage, les cheminements piétons et cyclistes. 

6.2 Règles d’implantation : 
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Les constructions doivent être édifiées en recul de 5 m maximum de l’alignement des 
voies existantes à modifier ou à créer, sauf dans le cas de pentes supérieures à 20%. 
Dans ce dernier cas, des reculs supérieurs pourront être admis. 

Cette règle générale peut être modifiée pour des raisons d’harmonie et de 
topographie et, notamment pour tenir compte de l’implantation de constructions 
existantes. 

ARTICLE N 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

Les constructions peuvent être édifiées : 
– soit en retrait des limites séparatives à une  distance au moins égale  à la demi-

hauteur du bâtiment et jamais inférieure à 3 m . 

– soit en limites séparatives : 
– s’il s’agit d’une construction n’excédant pas 3 mètres de hauteur, 
–  ou s’il existe déjà une construction édifiée en limites séparatives sur la parcelle 
voisine à condition de jouxter cette construction. 

Cette règle générale peut être modifiée pour impératifs techniques ou pour des 
raisons d‘harmonie, notamment pour tenir compte de l’implantation de constructions 
existantes.  

ARTICLE N 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES, SUR UNE MEME  PROPRIETE OU PLUSIEURS PROPRIETES LIEES PAR UN ACTE 
AUTHENTIQUE 

Non réglementé.  

ARTICLE N 9 - EMPRISE AU SOL 

Non réglementé. 

ARTICLE N 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu'au faîtage. 
La hauteur ne doit pas excéder une limite résultant d’une hauteur absolue/ 
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10.1. Hauteur absolue : 
La hauteur maximum des constructions à vocation d’habitat ne peut excéder 9 m. 
La hauteur maximum des constructions admises dans la Zone de Taille et de Capacité 
d’Accueil Limitée (STECAL), ne peut excéder 12 m. 
La hauteur maximum des constructions annexes ne peut excéder 4 m. 

ARTICLE N 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

11.1 Dispositions concernant les bâtiments à vocation agricole : 

Adaptation du bâti dans la pente : 
Se reporter aux interdictions et prescriptions communes figurantes en page 16 et 17 
des dispositions générales. 
 
Construction : 
Les constructions à usage agricole doivent être en harmonie avec le paysage naturel 
ou bâti existant. 
 
 Toitures : 
Les toitures doivent avoir deux pans dans le sens convexe, leur pente étant de 45 % 
maximum.  
Le faîtage sera réalisé dans le sens de la plus grande dimension de la construction. 
Les toitures à un seul pan sont autorisées pour les volumes annexes lorsque ceux-ci 
sont adossés à une construction de taille plus importante. 
 
Les couvertures seront exécutées : 

o soit en tuiles mécaniques en terre cuite de couleur naturelle rouge, dites 
Romanes comprenant chacune une partie plane et une partie semi-cylindrique 
d’un diamètre minimal de 15 à 16 cm. 

o soit en tuiles de terre cuite creuses de couleur rouge. Elles seront neuves ou de 
réemploi, pouvant le cas échéant, être posées sur des plaques de fibrociment 
spécial  

o soit en plaques ondulées non brillantes de couleur rouge éteint. 
 

les panneaux solaires sont admis à conditions qu’ils soient intégrés à la toiture. 
 

Façades : 
 Les façades seront traitées : 

o soit en maçonnerie enduite 
o soit à l’aide de bardages en bois apparent, ou bardage de matériaux divers 

(métal, fibrociment…) non brillant. 
Les enduits seront exécutés :  

o soit au mortier de chaux aérienne éteinte pour le bâtiment, avec incorporation 
de sable de carrière coloré de provenance locale « gore » non tamisé de grosse 
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granulométrie, brossé et lavé à l’eau acidulée pour faire apparaître les granulats 
et obtenir la coloration voulue 

o soit réalisé avec des enduits prêts d’emploi d’aspect similaire en conformité avec 
le nuancier déposé en mairie. 

Les enduits de types « tyrolienne », « rustique », « à la brosse », « enduits balayés » sont 
interdits. 
 
11.2 Dispositions concernant les bâtiments à vocation autre qu’agricole : 
Se reporter aux dispositions figurantes à l’article DG13 des dispositions générales  (cf. 
p. 15 du présent document).  
 
11.3 Dispositions concernant les bâtiments d’intérêt patrimonial :  

Les bâtiments d’intérêt patrimonial identifiés sur le plan de zonage en vertu de l’article 
L 151-19 du Code de l’Urbanisme, devront respecter les dispositions spéciales 
s’appliquant à ce type de bâtiments (cf. article DG 13, pages 14 et suivantes du présent 
document). 

ARTICLE N 12 - STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques. 

ARTICLE N 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  
Non réglementé. 

ARTICLE N 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
Non réglementé. 

ARTICLE N 15 - LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS,  EN MATIERE DE PERFORMANCES 
ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Non réglementé. 

ARTICLE N 16 - LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS,  EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX 
DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Non réglementé. 
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Annexe : définitions 
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1. Définitions : 

– Affouillements et exhaussements de sol :  
  
Tous travaux de remblai ou de déblai entraînant la modification de la topographie 
d’un terrain.   
Ces travaux peuvent être soumis à autorisation préalable en matière d’urbanisme en 
application notamment des dispositions de l’article R 442-2 du Code de l’Urbanisme.  
 Les affouillements du sol (à l’exception des affouillements rendus nécessaires pour 
l’implantation des  constructions bénéficiant d’un permis de construire et des 
affouillements réalisés sur l’emprise des voies de circulation), lorsque les matériaux 
prélevés sont utilisés à des fins autres que la réalisation de l’ouvrage sur l’emprise 
duquel ils ont été extraits et lorsque la superficie des affouillements est supérieure à 
1.000 m² ou lorsque la quantité des matériaux à extraire est supérieure à 2.000 tonnes, 
sont soumis à autorisation au titre de la législation sur les installations classées pour la 
protection de l’environnement (voir la définition de carrières).  
 
–  Aires de jeux et de sports :  
  
Il s’agit notamment d’hippodromes, de terrains de plein air ou de golf, de stands de tir, 
de pistes cyclables, de planches à roulettes, de kartings ou de circuits automobiles 
pour autant que ces opérations ne comportent pas de constructions ou d’ouvrages 
soumis à permis de construire. Il convient de préciser qu’elles peuvent être ouvertes au 
public tout en étant de réalisation privée.  

Ces travaux peuvent être soumis à autorisation préalable en matière d’urbanisme en 
application notamment des dispositions de l’article R 442-2 du Code de l’Urbanisme.  

– Aires de stationnement :  

 Il s’agit de parcs de stationnements publics ou privés ouverts au public, susceptibles 
de contenir au moins dix unités et pour autant que ces opérations ne comportent pas 
de constructions ou d’ouvrages soumis au permis de construire. Les aires de 
stationnement peuvent impliquer des travaux de voirie d’accès ou des aménagements 
de la surface du sol.  

Ces travaux peuvent être soumis à autorisation préalable en matière d’urbanisme en 
application notamment des dispositions de l’article R 442-2 du Code de l’Urbanisme.  

– Alignement :  

Limite entre les fonds privés et le domaine public routier. Il s’agit soit de l’alignement 
actuel (voie ne faisant pas l’objet d’élargissement), soit de l’alignement futur dans les 
autres cas.  
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Un arrêté individuel d’alignement peut être sollicité pour connaître cette limite, 
notamment à l’occasion d’une demande de permis de construire.  

– Aménagement :  

Tous travaux, même créateurs de surface hors œuvre nette, n’ayant pas pour effet de 
modifier le volume existant.  

–  Annexes :  

Constructions indépendantes physiquement du corps principal d’un bâtiment mais 
constituant, sur un même tènement, un complément fonctionnel à ce bâtiment (ex. : 
bûcher, abri de jardin, garage, remise, pool-house, abri poubelles). 

– Caravanes :   

Est considéré comme caravane, tout véhicule ou élément de véhicule qui, équipé pour 
le séjour ou l’exercice d’une activité, conserve en permanence des moyens de mobilité 
lui permettant de se déplacer lui-même ou de se déplacer par traction. (voir également 
la définition relative au stationnement des caravanes et la notion de garage collectif de 
caravanes introduite dans la définition intitulée : dépôts de véhicules).  

Le régime des caravanes est précisé, notamment aux articles R443-1 et suivants du 
Code de l’Urbanisme.  

– Carrières : 

 Sont considérées comme carrières les extractions qui ont pour vocation première la 
production de matériaux (définis par l’article 4 du Code Minier) en vue de leur 
utilisation, et ceci par opposition aux dragages et affouillements.  
  
– Changement de destination :  

 Il consiste à donner aux bâtiments existants une destination différente de celle qu’ils 
avaient au moment où les travaux sont envisagés.  
Constitue un changement de destination contraire au statut de la zone, toute nouvelle 
destination visant à transformer le bâtiment pour un usage interdit dans la zone.  

– Clôture :  

Constitue une clôture, toute édification d’un ouvrage destiné à fermer un passage ou 
espace. L’édification d’une clôture est subordonnée à une déclaration préalable 
prévue aux articles L 441-1 et suivants du Code l’Urbanisme, si elle n’est pas nécessaire 
à l’activité agricole ou forestière.  
La demande de clôture peut figurer sur le dossier de permis de construire, auquel cas 
la déclaration préalable est inutile.  
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–  Coefficient d’emprise au sol : (CES)  
Le Coefficient d’Emprise au Sol est le quotient de la surface construite au sol par la 
surface du terrain d’assiette. 

 
– Commerce : 
Activité économique d’achat et de vente de biens ou de services. 
 
 
- Surface de plancher : 

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de 
plancher de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades 
après déduction : 

• des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures 
des portes et fenêtres donnant sur l'extérieur, 

• des vides et trémies qui se rattachent aux escaliers et ascenseurs, 
• des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 

mètre, 
• des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules 

motorisés ou non, y compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres, 
• des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou 

pour des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou 
commercial,  

• des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au 
fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une 
maison individuelle, y compris les locaux de stockage des déchets,  

• des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes des logements, dès 
lors que ces locaux sont desservis uniquement par une partie commune, 

• d'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation 
telles qu'elles résultent s'il y a lieu de l'application des points précédents, dès 
lors que les logements sont desservis par des parties communes intérieures. 
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Dessins explicatifs concernant la définition de la hauteur  
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